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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête sans date à Cotonou, enregistrée à son 
secrétariat le 22 mars 2018 sous le numéro 0574/097 / REC-18, 
par laquelle monsieur Arthur Alphonse GONCALVES, 
pharmacien, domicilié au lot 10, quartier Tokplégbé, 01 BP 2342 
Cotonou, forme un recours pour rupture d'égalité en violation des 
dispositions des articles 26 de la Constitution et 3 de la Charte 
africaine des droits çle l'Homme et des peuples ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la.· Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï mons,ieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Joseph DJOGBENOU, président de la 
Cour, s'est déporté lors de l'examen de ce recours ; 

Considérant que le requérant expose que la représentation à 
Kinshasa du laboratoire NEW CESAMEX a conclu avec la société 
CAB SARL ayant son siège à Cotonou, un contrat de 
représentation en vertu duquel NEW CESAMEX SPRL assure la 
livraison régulière de ses produits pharmaceutiques à tous les 
grossistes répartiteurs du Bénin, à savoir, CAME, GAPOB, 
UBPHAR, UBIPHARM, PROMOPHARMA et MEDIPHARM ; que par 








